
 

    

    

    BIENBIENBIENBIEN    TRIER LES PAPIERS et CARTONSTRIER LES PAPIERS et CARTONSTRIER LES PAPIERS et CARTONSTRIER LES PAPIERS et CARTONS 

Attention, les papiers et cartons ne doivent pas être ficelés… 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

› Il est nécessaire d’enlever les films plastique autour des journaux ou revues avant le tri. 

› Le papier photo argentique ne se recycle pas, il doit être mis avec les ordures ménagères classiques. 

› Vos papiers ne doivent pas être déchirés en petits morceaux. Par contre les grands cartons doivent 
être découpés à une taille raisonnable. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

CONSEILS : 

› Pour éviter les refus de tri, il faut séparer le papier des films plastique de suremballage, ne pas met-
tre des cartons de pizzas, ne pas mettre de mouchoir ou de serviette en papier, de sopalin ni d’assiette 
en carton, souillée ou non. 

  

 

 

• Papiers • Cartons 

Agenda, cahier, carnet, bloc notes, 
feuille imprimée, enveloppe, magazi-
ne, revue, annuaire blanc, catalogue, 
livre, prospectus… 

Format A5 minimum (=1/2 A4) 

Carton de livraison, cartonnette, brique ali-
mentaire, emballage en carton non souillé de 
produits alimentaires, baril de lessive, em-
ballage jouet débarrassé du plastique… 
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Les papiers films photo (argentique), les nappes en 
papier, les papiers d’emballages cadeaux, les pa-
piers peints, les papiers calques, les papiers thermi-
que, les papiers ou cartons d’emballages souil-
lés par de la nourriture, les papiers carbone, les 
films de suremballage, les annuaires jaunes. 



Chaque trimestre, nous procédons à une vérification sur un échantillon de sacs venant de notre collecte. 
Ceci  nous permet de vérifier que tout se passe bien et que nous évitons des refus de tri. Voici donc les 
résultats de la dernière caractérisation (février 2009) : 

 
 

Les dates de report de collectes d’ordures ménagères et de tri sélectif pour l’année 2009 
sont les suivantes : 

 

du lundi 13 avril reporté au mardi 14 avril (ordures ménagères) 
du vendredi 1er mai reporté au samedi 2 mai (tri sélectif) 
du vendredi 8 mai reporté au samedi 9 mai (tri sélectif) 
du lundi 1er juin reporté au mardi 2 juin (ordures ménagères) 
du vendredi 25 décembre reporté au samedi 26 décembre (tri sélectif) 
du vendredi 1er janvier 2010 reporté au samedi 2 janvier 2010 (tri sélectif) 

 

du lundi 13 avril reporté au mardi 14 avril (ordures ménagères) 
du lundi 1er juin reporté au mardi 2 juin (ordures ménagères) 
du mercredi 11 novembre avancé au mardi 10 novembre (tri sélectif) 

 

du vendredi 1er mai reporté au samedi 2 mai (tri sélectif) 
du vendredi 8 mai reporté au samedi 9 mai (tri sélectif) 
du jeudi 21 mai avancé au mercredi 20 mai (ordures ménagères) 
du vendredi 25 décembre reporté au samedi 26 décembre (tri sélectif) 
du vendredi 1er janvier 2010 reporté au samedi 2 janvier 2010 (tri sélectif) 

 

du mardi 14 avril reporté au mercredi 15 avril (ordures ménagères) 
du mardi 2 juin reporté au mercredi 3 juin (ordures ménagères) 
du mardi 14 juillet reporté au mercredi 15 juillet (ordures ménagères) 
du mercredi 11 novembre avancé au mardi 10 novembre (tri sélectif) 

 

du mardi 14 avril reporté au mercredi 15 avril (ordures ménagères) 
du vendredi 1er mai reporté au samedi 2 mai (tri sélectif) 
du vendredi 8 mai reporté au samedi 9 mai (tri sélectif) 
du mardi 2 juin reporté au mercredi 3 juin (ordures ménagères) 
du mardi 14 juillet reporté au mercredi 15 juillet (ordures ménagères) 
du vendredi 25 décembre reporté au samedi 26 décembre (ordures ménagères) 
du vendredi 1er janvier 2010 reporté au samedi 2 janvier 2010 (ordures ménagères) 
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